



BAIL À FERMAGE POUR LES TERRES À VIGNES


L’an deux mille vingt,
Le 


Entre les soussignés


  * Bailleur :

[bookmark: _Hlk37239837][bookmark: _Hlk37239754][bookmark: _Hlk37239504]M............................……,................. (profession), né le...................... à .....................................
demeurant ....................................................................................................................................

Ci-après dénommé « le bailleur »,
  
  * Bailleurs mariés :

M................................,………………..(profession), né le...................... à .......................... et  Mme……………………………, ..................(profession), née le...................... à ..........................son épouse, demeurant ensemble .......................................................................................................................................................
Agissant solidairement entre eux,
Ci-après dénommés « le bailleur »,

  * Personne morale :

La société dénommée ..... ………………… sous forme de............. au capital de ..... ………€, ayant son siège social ............................................., immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de ................ sous le numéro……………………
Représentée par M………………………, en sa qualité de ...................., spécialement habilité à l'effet des présentes suivant .........(à compléter),
Ci-après dénommée « le bailleur »,

  * En cas de nu-propriétaire :

Avec le consentement de :

M...................................., .................. (profession), né le...................... à ..........................
demeurant ...................................................................................................................................

Agissant aux présentes en qualité de nu-propriétaire
  
D’une part,


et


  * Preneur :

M............................…............, .................. (profession), né le..............................à .....................................demeurant ................................................................................................

Ci-après dénommé « le preneur »,
  
  * Copreneurs 

M............................…............, .................. (profession), né le..............................à .....................................demeurant ................................................................................................
Et
M............................…............, .................. (profession), né le..............................à .....................................demeurant ................................................................................................

Agissant solidairement entre eux,
Ci-après dénommés « le preneur »,


  * Personne morale :

La société dénommée ..... ………………… sous forme de............. au capital de ..... ………€, ayant son siège social ............................................., immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de ................ sous le numéro……………………
Représentée par M………………………, en sa qualité de ...................., spécialement habilité à l'effet des présentes suivant .........(à compléter),

Ci-après dénommée « le preneur »,


D’autre part,


Lesquels sont parties à la convention de BAIL A FERME qu’ils concluent entre eux, sous seing privé.

Le bailleur donne volontairement par cette présente à titre de bail à ferme, conformément aux articles L411-1 et s. du Code Rural au preneur, l’immeuble dont la désignation suit :


Article 1 - Désignation des lieux loués 

Sur la Commune de ……………………. :

Les Parcelles de terre plantées en vigne, figurant au cadastre de la commune……. sous les relations suivantes :
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	Numéro
	Lieudit
	Superficie

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Total:
	
	
	




Les immeubles ainsi sus-visés donnés à bail sont réputés appartenir au bailleur qui en dispose librement.


Article 2 - Etat des lieux   

Les parties déclarent qu'un état des lieux a été établi contradictoirement entre eux le ………….. Cet état des lieux établit lors de l’entrée dans les lieux du preneur conformément aux dispositions de l’article L411-4 du code rural, vaut pour toutes les constatations portant sur les parcelles et l’état des vignes concernées par le présent bail.
Cet état des lieux est établi aux frais communs des parties
Un exemplaire de celui-ci, visé par le preneur et le bailleur, demeurera annexé au bail (Annexe 1).


Article 3 – Obligation de culture

Les preneurs cultiveront les vignes suivant l’usage du pays en temps et saisons convenables. Les techniques culturales devront assurer un entretien correct du sol. La taille pratiquée sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle ne devra pas provoquer un épuisement prématuré des ceps.


Article 4_- Remplacement et déplants des vignes

En vertu de l’article 1719 du code civil, le bailleur à la charge de la pérennité de la permanence des plantations. Cependant et conformément à l’arrêté préfectoral du Loir et Cher en date du 12 juin 2019, le fermier doit fournir la main d’œuvre en vu du remplacement des ceps manquants. Le bailleur restant tenu des autres charges notamment de la fourniture des plants, tuteurs, fourreaux de protection et ce dans la limite de 30% du montant (HT si le fermage est soumis à TVA) du fermage dû au titre de l’année culturale en cours. 
Dans le cas où les sommes dues au titre du remplacement dépasseraient ce montant, le bailleur pourra demander le report des travaux dont le coût est au-delà dudit plafond à l’année suivante et dans la limite des 30% du montant du fermage de l’année suivante. Lorsque le montant mis à la charge du bailleur est inférieur à 30%, les travaux de complantations mis à sa charge l’année suivante peuvent être portés à 50% du montant du fermage.
Si le fermier à fait l’avance des frais pour le bailleur, il pourra procéder à une compensation avec le fermage dans les limites énoncées ci-dessus.



Article 5 - Transmission entre vifs du bail

Toute cession ou sous-location du présent bail est interdite.
Sous réserve de respecter les prescriptions des articles L. 411–35, L. 411-37, L. 411-38 et L. 411-39 du code rural, les opérations suivantes sont toutefois possibles :

– la cession au profit du conjoint ou d'un descendant du preneur ;
– l'association au bail de l'une de ces personnes en qualité de copreneur ;
– l'apport du bail à une société ;
– la mise à disposition du bien loué au profit d'une société ;
– la sous-location pour un usage de loisirs ;
– l'hébergement de membres de la famille du preneur ;
– les échanges de jouissance ;
– la sous-location à usage d'habitation.


Article 6 - Résiliation du bail

1. -  A la demande des preneurs.
Les preneurs pourront demander la résiliation du présent bail, s'ils se trouvent dans l'une des situations prévues à l'article L. 411–33 du code rural, qui produira effet dans les conditions indiquées par l'article L. 411-34 de ce code.
Les preneurs pourront également demander la résiliation du bail s'ils peuvent invoquer l'un ou l'autre des articles L. 411-65, L. 411–30, L. 411-32, L. 411-33 du code rural ou L. 213-10, alinéa 3, du code de l'urbanisme.

2. -  A la demande des bailleurs.
Les bailleurs pourront demander la résiliation du bail soit en cas de cession du bail ou sous-location prohibée, soit s'ils peuvent invoquer l'article L. 411-53 ou l'article L. 411-32 du code rural.

3.-  De plein droit
Conformément à l'article L. 411-30, I du code rural et de la pêche maritime, en cas de destruction totale par cas fortuit des biens loués, le présent bail sera résilié de plein droit.


Article 7 - Décès des preneurs

En cas de décès des preneurs, il sera fait application de l'article L. 411-34 du code rural pour la continuation ou la résiliation du bail.


Article 8 - Durée
 
Le présent bail est conclu pour une durée de 9 ans conformément à l’article L. 411-5 du code rural et renouvelable tacitement par période de 9 ans. 


Article 9 - Reprise par les bailleurs – Renouvellement du bail

A l'expiration du bail, les bailleurs, s'ils remplissent les conditions requises, et à charge d'adresser préalablement un congé dans les formes et délais prescrits (c'est-à-dire par exploit d'huissier et au moins 18 mois à l'avance), pourront exercer le droit de reprise accordé par le code rural, notamment par ses articles L. 411-57, L. 411-58, L. 411-62, L. 411-64 et L. 411-67.
Cette reprise pourra être totale ou partielle ; dans ce dernier cas, l'article L. 411-62 devra être respecté.
Si les bailleurs n'utilisent pas leur droit de reprise, le bail se renouvellera dans les conditions prévues par les articles L. 411-46 et L. 411-50 du code rural, les bailleurs se réservant la faculté d'inclure alors une clause de reprise à la fin de la sixième année, dans les conditions prévues par l'article L. 411-6 du code rural.
Les bailleurs pourront cependant refuser ou limiter le renouvellement si les conditions prévues par l'article L. 411-64 sont remplies.


Article 10 – Fermage

Le fermage est basé en hectolitres : (Tableau détail des parcelles)

En cas de replantation en cours de bail par le bailleur, le fermage des trois premières années sera basé sur le fermage terres nues à raison de ….points l’hectare.

Article 11 - Travaux et améliorations par les preneurs

Les preneurs pourront, dans les conditions prévues par l'article L. 411-73 du code rural, effectuer des améliorations sur les biens loués. Ils auront droit dans ce cas, à leur sortie des lieux, à une indemnité calculée conformément à l'article L. 411-71 du code rural.
Les vignes plantées par le preneur s’amortiront sur 23 ans à partir de la date d’entrée en production des plants.

Article 12 - Impôts et taxes

Les preneurs devront acquitter exactement tous impôts personnels de manière que les bailleurs ne puissent être inquiétés ni recherchés à ce sujet.
Les preneurs rembourseront aux bailleurs les impôts et taxes afférents aux biens loués dans les proportions définies par les articles L. 415-3 et L. 514-1 du code rural.
En vertu de l’article L 415-3 du code rural, le montant de l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties bénéficie intégralement au preneur.


Article 13 – Frais

Tous les frais engendrés par ce bail sont repartis pour moitié entre le preneur et le bailleur.


[bookmark: _Hlk37233835]Fait en autant d’exemplaires que de parties ayant un intérêt distinct.
A……………………………..

Le Bailleur,								Le Preneur,
<lu et approuvé et paraphé à chaque page du présent bail

Annexe 1 : Etat des lieux

Etat des lieux établi contradictoirement à frais communs entre :

……………………………………………………………………………………, le bailleur
Et
…………………………………………………………………………………….., le preneur

Commune :………………………………………………………………………………………………

Parcelle cadastrée numéro ………………………………………………………………………

Date de plantation : ……………………………………………………………………………..

Cépage :………………………………………………………………………………………….

AOC revendicable :……………………………………………………………………………..

Pourcentage de pieds manquants :………………………………………………………………

Rappel : Si les manquants constatés sont supérieur à 20%, ils entrainent une diminution corrélative du potentiel de production.

Potentiel de production estimé (rendement hl/ha) :…………………………………………….
[bookmark: _GoBack]
Etat général de la plantation :

















Fait en autant d’exemplaires que de parties ayant un intérêt distinct.
A …………....., le ……...

Le Bailleur,								Le Preneur,
[bookmark: _Hlk37233910]<lu et approuvé>                                                                               <lu et approuvé>
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